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Koning Albertlaan 95 
9000   GENT 

 

CP 140.00 Commission paritaire du transport et de 
la logistique 

 
CP 140.00b Personnel roulant - Location de voitures avec chauffeurs (pas services de taxi) 
Entrée en vigueur : 1 janvier 2023 
Indexation 2 % sur les salaires barémiques ainsi que sur les salaires effectifs et de l'indemnité RGPT. 

 
Salaires barémiques 
PERSONNEL ROULANT 
2. Location de voitures avec chauffeurs (pas services de taxi) 
38 heures/semaine 
Chauffeurs 

ancienneté salaire horaire 

Moins de 3 années 14,6994 

À partir de 3 années 14,8465 

À partir de 5 années 14,9934 

À partir de 8 années 15,1403 

À partir de 10 années 15,2871 

À partir de 15 années 15,4346 

À partir de 20 années 15,5816 

Indemnités 
Complément d'ancienneté 
intégré au barème 
Indemnité RGPT 
1,7016 EUR  
Par heure. 
TRAVAIL MIXTE CP 140.01 (services réguliers spécialisés de transport) et CP 140.00: réglementation spécifique pour les 
conditions salariales et l'indemnité RGPT: voir CCT 10.04.2008 
Sécurité d'existence à charge de l'employeur 
Remboursement auprès du fonds. 
  

par journée de chômage (chômage temporaire pour 
raisons économiques) 3,00 EUR 

avec un maximum par année civile de 90,00 EUR 
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